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Les comptes publics de l’agriculture française le révèlent à chaque publication annuelle : ceux qui élèvent ou engraissent
l’agneau, pourtant symbole de la douceur, sont devenus depuis deux décennies les précaires de l’agriculture, contraints au

changement ou à la cessation d’activité. 
Syndicalement, nombre d’actions nécessaires ont été conduites, tous les arguments pertinents ont été développés pour

convaincre la puissance publique sur les conséquences de la désertification, le coût d’un Canadair quand brûlent les
anciens parcours délaissés, ou bien encore le gâchis énergétique de la libre circulation de marchandises d’un bout
d’un pays ou du monde à l’autre. Mais les idéologues du marché sans contrainte s’enlisent dans leur pensée unique
où l’on doit « cesser de produire ici ce que l’on peut trouver sur le marché mondial à moins cher ». 
Si la part des aides publiques dans le revenu moyen des éleveurs d’ovins allaitants est conséquente, trop consé-
quente, c’est d’abord parce que les recettes liées à la vente s’érodent un peu plus chaque année. Et la flambée du
prix des céréales, qui a entraîné un doublement des revenus en grandes cultures, asphyxie un peu plus les éle-

veurs, sans que le moindre geste de solidarité agricole ne soit esquissé. 
Les États-Unis viennent de suspendre les paiements contracycliques, aides publiques sur le maïs et le soja,

pour cause d’envolée des prix. Alors, au titre de la solidarité entre productions et dans l’urgence, pourquoi
la Commission européenne ne suspendrait pas aussi ses aides  aux grandes cultures pour les réorienter en

direction des éleveurs qui souffrent du niveau de prix des céréales ? 
N’en déplaise aux décideurs, un moutonnier ne s’acharne pas à survivre pour être le dernier et avoir

droit à des funérailles nationales. Au-delà d’une authentique activité économique, c’est un véri-
table label de service public qu’il mérite !

Christian Boisgontier, 
paysan dans l’Orne, directeur de la rédaction

Adieu moutons ?
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L es chiffres parlent d’eux-mêmes :
le cheptel ovin français, constitué
à 80% d’animaux élevés pour la
production de viande, a perdu le
quart de ses effectifs en vingt-

cinq ans, et bien plus de la moitié de ses
éleveurs, passés de 197000 en 1979 à
75000 en 2007(1). Ce n’est pas l’espoir
d’un revenu décent qui renversera la ten-
dance : celui des moutonniers est moitié
moindre du revenu moyen national toutes
productions agricoles confondues. Pour-
tant, la viande d’agneau est la plus chère
sur l’étal du boucher, cependant que les
importations de viande ovine représentent
52 % de la consommation en France.

Tout semble se conjuguer pour pous-
ser les moutons hors des pâturages du
pays. Et tout d’abord des décisions émi-
nemment politiques. Suite aux accords
de Marrakech sur les échanges com-
merciaux mondiaux signés en 1994 dans
le cadre du Gatt – devenu depuis lors l’Or-
ganisation mondiale du commerce
(OMC) –, la viande ovine entre massive-
ment en Europe, venant d’Australie et
surtout de Nouvelle-Zélande. Dans ces
pays, les structures d’élevage extensifs
sur des espaces immenses et sous un cli-
mat très favorable permettent d’atteindre
les coûts de production, de condition-
nement et de commercialisation les plus
«compétitifs » sur le marché mondial(2). 

Le quota européen d’importations néo-
zélandaises est fixé à 227 854 tonnes
équivalent carcasse par an, sans taxe
d’importation. C’est presque le double
de la production totale des élevages fran-
çais (121000 tonnes en 2006). La concur-
rence est d’autant plus rude que la grande
distribution vend en frais l’agneau des anti-
podes jusqu’à 50% moins cher que celui
élevé localement, en utilisant le flou de
la réglementation sur l’étiquetage.  La notion

de frais est ici
toute relative.
Conditionnée
réfrigérée sous
vide ou sous
atmosphère
contrôlée, la
viande néo-
zélandaise,
appelée chil-
led par les pro-
fessionnels,
répond aux
contraintes
des marchés
mondialisés, subissant sans grand dom-
mage un transport par mer de près d’un
mois et diverses étapes de manutention
et stockage. Moutonnier en Charente, Pas-
cal Laurent témoigne: «Lors d’une mani-
festation avant Noël dans un supermar-
ché près de Limoges, nous avons trouvé
dans le rayon boucherie des gigots ven-
dus 14 euros le kilo, provenant d’éle-
vages de la région, et des gigots à 9
euros le kilo, viande importée de Nou-
velle-Zélande. Bien attentif devait être le
consommateur pour comprendre que les
seconds provenaient d’animaux abattus
trois mois avant à l’autre bout du monde.»

Baisse de la consommation

Le prix de la viande ovine reste néan-
moins nettement supérieur à celui des
autres viandes, notamment celles de
porc ou de poulet. Conséquence : la
consommation diminue sensiblement

depuis vingt ans. En France, elle est pas-
sée de 5,4 à 4 kilos par an et par habi-
tants entre 1990 et 2006. 

Aux accords commerciaux signés en 1994
et à leurs conséquences, l’Union euro-
péenne a ajouté sur le dos de ses moutonniers,
non de la laine (elle ne vaut plus rien), mais
des aides inéquitables au regard de celles
accordées à l’élevage bovin. En rappro-
chant les soutiens versés dans le cadre du
«premier pilier» de la Pac, on trouve une
différence au détriment des ovins de l’ordre
de 15 à 20 euros par brebis. Du coup,
nombre de moutonniers passent à la vache,
à l’allaitante pour produire de la viande,
poussés par les aides publiques plus inté-
ressantes, ou même à la laitière, motivés
par la remontée des cours du lait.

De nouveaux problèmes viennent renforcer
le désarroi des moutonniers. L’augmentation
de plus de 50% du prix des céréales en
2007 entraîne à la hausse le coût des ali-
ments en complément des fourrages.

État des lieux 

Ça déménage !
La mondialisation libérale du commerce et
la politique agricole européenne qui la
décline mettent en péril l’avenir des mou-
tonniers français et européens. La flambée
du prix des céréales, la fièvre catarrhale et
le retour des grands prédateurs dans certains
massifs aggravent la situation. 
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Évolution du cheptel ovin allaitant français
1990 2006 2006/1990

Nombre de brebis allaitantes en France 8476000 6462650 - 23 %
Nombre d’exploitations ayant des ovins allaitants en France 153000 70000 - 46 %
Consommation : taux d’autosuffisance en France 48 %
Consommation : taux d’autosuffisance en Europe 76 %

En Nouvelle-Zélande, les structures d’élevage extensifs sur des espaces
immenses et sous un climat très favorable permettent d’atteindre les coûts
de production les plus « compétitifs » sur le marché mondial. 
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L’emballement de
ces prix pousse
même certains, dis-
posant de terres
labourables à
retourner toutes
ou partie de celles-
ci pour les consa-
crer aux grandes
cultures, réduisant
ainsi leur cheptel
ovin, voire aban-
donnant cet éle-
vage.

« Les dirigeants
de la Fédération
nationale ovine
(FNO, section spé-
cialisée de la Fnsea,
NDLR) ont totale-
ment négligé le
travail sur les aides
Pac, réagit Gilles
Chabanet, éleveur
dans le Puy-de-

Dôme. Ils se sont concentrés sur une
politique d’industrialisation au nom de
la compétitivité et du marché mondial,
faisant croire aux éleveurs que le mou-
ton allait payer, à condition d’augmen-
ter la taille des troupeaux, de standar-
diser les processus de production,
d’engraisser les animaux en bergerie.
Résultat : le marché mondial lamine les
moutonniers français, les soutiens publics
sont beaucoup trop faibles et, avec l’aug-
mentation du prix des céréales, le coût
de l’alimentation des élevages explose!»

Supplément de difficultés

Le tableau ne serait pas complet sans un
supplément de difficultés. En 2006, la

fièvre catarrhale ovine (FCO) développe
une épidémie au Nord de l’Europe qui atteint
la France par le Nord-Est. La maladie était
considérée comme exotique sur le conti-
nent européen jusqu’en 2000. La vague
2006-2007 en est à 20000 cas environ,
recensés dans 70 départements. Dans
des secteurs comme les Ardennes, la moi-
tié de certains troupeaux ont été frappés.
Ce ne sont pas seulement les morts d’ani-
maux qui affectent économiquement les
élevages : outre divers symptômes han-
dicapants, la maladie provoque des avor-
tements en nombre et augmente consi-
dérablement les frais vétérinaires. Elle
entraîne également la restriction de cir-
culation des bêtes à l’intérieur des terri-
toires contaminés et celle des échanges
intracommunautaires. 

Il faut enfin parler du retour des grands
prédateurs, l’ours dans les Pyrénées et
surtout le loup dans le Sud-Est de la
France : 900 attaques de loups sur des
troupeaux étaient officiellement comp-
tabilisées en 2006, tuant 3000 brebis, en
blessant des milliers. Une tension nerveuse,
parfois insupportable, pèse sur des éle-
veurs qui n’avaient pas besoin de ça.

« Depuis une vingtaine d’années, les
pouvoirs publics se contrefichent de la
filière ovine», écrivait Jean-Emile Sanchez
en mars 2000 dans l’éditorial de Paître,
numéro spécial de Campagnes solidaires.
Depuis, l’attitude des gouvernants n’a pas
changé. Les rapports parlementaires sur
la crise et l’avenir de l’élevage ovin s’em-
pilent : à peine a-t-on pu archiver celui
du député Simon publié en mars 2007
qu’arrive début 2008 celui des sénateurs
Bailly et Fortassin. Entre temps, en sep-
tembre dernier, le ministre Michel Bar-
nier y est allé de son plan, particulière-
ment vide en mesures politiques et en
financements. 

Pour tenter de rassembler quelque force
au sein d’une profession globalement
désabusée, les moutonniers de la Confé-
dération paysanne et des dissidents de
la FNO se sont réunis en 2007 dans le

collectif « Sauvons les moutonniers ».
Après avoir diffusé largement un appel
public, le collectif a été reçu par Michel
Barnier et son cabinet le 12 février.

«Nous ne nous en sortirons vraiment
qu’en retrouvant un revenu par les prix»,
affirme Jean-Emile Sanchez, éleveur dans
l’Hérault. « Aujourd’hui, notre revenu
est plus que totalement dépendants des
aides publiques ». Une étude révélait en
2004 que la part des aides dans le revenu
des moutonniers était de 340%, quand
le prix de vente de la viande départ de la
ferme (5 euros le kilo carcasse) est tou-
jours nettement inférieur au coût de pro-
duction (7,7 euros). 

Si le sauvetage en urgence d’un maxi-
mum d’éleveurs passe par des aides
exceptionnelles et un rééquilibrage des
soutiens publics dans le cadre de la Pac,
la survie à long terme des élevages ovins
français et européens passe par une
volonté politique forte de s’opposer au
développement de la mondialisation libé-
rale de l’économie. Sinon, le mouton
sera une illustration des dogmes de cette
mondialisation, avec la concentration
d’une production de masse dans les pays
où elle est le plus rentable, et la dispa-
rition de cette production, sauf quelques
circuits de niche ou quelque animation
paysagère, dans les autres. L’élevage ovin
étant souvent dans nombre de massifs
de montagne ou de piémonts la der-
nière activité de production, bien des
territoires ont du souci à se faire. !

Benoît Ducasse

(1) Le nombre d’animaux a proportionnellement
moins chuté que le nombre d’éleveurs parce
que la taille moyenne des troupeaux a aug-
menté dans la même période pour atteindre
aujourd’hui entre 300 et 450 bêtes.
(2) La Nouvelle-Zélande produit chaque année
environ 540000 tonnes équivalent carcasse de
viande ovine et exporte vers plus de 90 pays.
Ces exportations représentent 90% de la pro-
duction nationale. Les plus grosses unités de
transformation de la viande en Nouvelle-Zélande
peuvent traiter jusqu’à 20 000 têtes par jour.
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Cheptels ovins dans l’Union
européenne en 2006
(cheptel reproducteur en millier de têtes)

Allemagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1466 
Bulgarie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .1387
Espagne  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .16462
France  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6463
Grèce  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6589
Irlande  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2932
Italie . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .7305
Portugal . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .2253
Roumanie  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .6526
Royaume-Uni . . . . . . . . . . . . . . . . . . .14964

Principaux courants d’échanges internationaux de viandes d’agneau (2006) 
Vers : UE M-Orient Asie Sud-Est USA/Can Autres

et Afr.Nord
De :
Nouvelle-Zélande 203 29 42 33 73
Australie 14 22 36 54 54
Bulgarie et Roumanie 9 0 0 0 1
Amérique du Sud 17 3 0 0 12
Autres 4 4 0 0 25

(en milliers de tonnes équivalent carcasse) 
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J e me suis installée en novembre
2003 sur  l’exploitation de ma mère :
cinquante hectares, auxquels d’ajoute

la  location de vingt hectares supplé-
mentaires. Mon cheptel a augmenté pro-
gressivement, passant de 300 à 450 bre-

bis. J’ai construit une bergerie pour
60 000 euros.

Aujourd’hui, je n’arrive plus à faire face
aux investissements que j’ai engagé lors
de mon installation – 100 000 euros
d’emprunt (bergerie, rachat de foncier

et bâtiment existant, cheptel) –, et à
faire vivre ma famille. Pourtant, mon
exploitation a techniquement des résul-
tats très corrects, avec un coefficient de
1,5 de productivité(1) et l’étalement des
agnelages sur neuf mois, de septembre

« Je n’arrive plus à faire vivre ma famille »
Dominique Bouzage, 32 ans, est moutonnière en Charente.

Campagnes solidaires IV N° 229 mai 2008

N ous sommes entrés en agriculture
comme on entre en religion…
Nous avions 24 ans et tout à

apprendre.
Nous nous sommes sédenta-

risés en 1980, dans le Morvan.
Le foncier : 43 hectares de sur-
face agricole utile, des terres
rétrocédées par la Safer et ache-
tées grâce à la création d’un GFA(1)

familial, avec la bénédiction de
la banque verte, des organisa-
tions professionnelles, d’une
DJA(2) de 25000 francs et de la
commission des structures locales. 

Au départ, cent cinquante brebis, dix
chèvres, ainsi que des truies sont notre
choix d’installation. Quand la crise du por-
celet arrive dans les années 1985, ce
dernier atelier est abandonné. C’est
ensuite au tour des chèvres. Deux, quatre,
puis six vaches normandes et leurs suites
viennent remplacer les petites produc-
tions. Un quota laitier avec vente directe
à la ferme nous aide à survivre car nos
difficultés d’éleveurs d’ovins délaissés
par la Pac s’accroissent. 

En 1990, la décision est prise d’innover
dans une diversification différente de
l’élevage : le bois déchiqueté. Autour de
nous, l’ampleur du gâchis des coupes à
blanc de feuillus pour replanter des sapins
mobilise des hommes de bonne volonté.
Ils veulent faire de leur commune une réfé-
rence en matière d’énergies renouve-
lables et essayent de trouver un com-

plément de
revenu de plus en
plus nécessaire
devant la baisse
du chiffre d’af-
faire de l’élevage ovin dont le prix de
revient ne cesse d’augmenter quand
toutes les charges explosent. Que dire des
années 2003 et 2005, avec la sécheresse,
des aides dérisoires par rapport à celles
perçues par les élevages bovins allaitants
voisins et des prix de vente inchangés depuis
vingt ans ? 

Aujourd’hui, notre exploitation fait tou-
jours quarante-trois hectares de SAU
(c’est un choix), avec cent quatre-vingt
cinq brebis, six vaches laitières et leur suite
pour la vente directe de lait, fromages
blancs, crème et beurre. Notre objectif
n’a pas changé : pourquoi avoir trop
quand assez est suffisant ? Seulement

assez n’est plus suffisant et trop n’y chan-
gerait rien. Partager le travail nous semble
une priorité.

Aucun investissement en matériel ou
en entretien des bâtiments n’est pos-
sible, aucun salaire dégagé, un compte
en banque riche de vide, des factures
qui s’accumulent : la vie au jour le jour

devient un casse-
tête. Le superflu, on
l’oublie. Depuis
longtemps, les vête-
ments sont d’occa-
sion. Beaucoup de
choses sont à bout
de souffle, et nous
aussi.

Maintenant se pose
l’honnêteté de la
transmission d’un

outil de travail mis au rebut par une Pac
qui donne  le blé à certains et laisse la
paille aux autres.

Alors, quel avenir pour une production
comme la notre ? Quel avenir pour la rura-
lité et le développement local ? Et tant
d’autres questionnements…

Marie-Pierre 
et Philippe Camus, 

éleveurs dans la Nièvre

(1) Groupement foncier agricole, cf. dossier 
CS n°224.
(2) Dotation jeune agriculteur.

Témoignages

Dossier

« Beaucoup de choses sont à bout de souffle, 
et nous aussi »
Marie-Pierre et Philippe Camus sont moutonniers depuis vingt ans dans le Morvan. Ils sont
toujours là, par passion, mais se posent beaucoup de questions sur l’avenir de leur ferme et
de leur métier.

…/…

…
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« J’élève 300 brebis mères
sur une exploitation de
montagne de 60 hec-

tares, avec 5 hectares en
céréales pour l’alimentation
des bêtes, le reste en prairies
et parcours. L’élevage est dans
une démarche de qualité, les
agneaux de boucherie sont
vendus en label rouge.

Actuellement, ce que je vis
le plus mal, c’est l’augmentation
du prix des aliments donnés
aux animaux en complément
des fourrages. Entre janvier
et novembre 2007, ce prix a
augmenté de 93 euros la
tonne, soit une hausse de près
de 30 %. Dans le même temps,
le prix des agneaux n’a pas

bougé. Même la qualité n’est
pas vraiment rémunérée. Fin
janvier, j’ai vendu mes agneaux
à 5,34 euros le kilo de viande.

Moi qui ne vis que du mou-
ton, je suis vraiment très inquiète.
Je me demande même si nous
allons continuer. Une de mes pires
craintes, ce serait que la fièvre
catarrhale nous tombe sur les

oreilles d’ici le départ en estive
et nous bloque sur la ferme. Elle
est déjà dans le Lot-et-Garonne,
pas bien loin d’ici. Ce serait
vraiment le coup dur de trop.

Je ne sais pas trop comment
on va pouvoir s’en sortir. On
ne maîtrise plus rien, on passe
par le circuit commercial qui
nous a complètement échappé.
Les responsables de la filière
nous défendent très mal. »

Propos reccueillis par BD

« On ne maîtrise plus rien »
Marie-France Cazalot est moutonnière à Génos, en Haute-Garonne.

Dossier

L’organisation communautaire européenne de marché (OCM) pour
les ovins et caprins n’a pas été affectée par la récente réforme de
l’OCM unique, qui a visé à regrouper une vingtaine d’organisations
communes de marché au sein d’un même texte réglementaire. L’OCM
ovin repose sur quelques grandes règles, dont :

• Marché intérieur
Une prime à la brebis (21 euros) et à la chèvre (16,8 euros) attribuée
pour chaque animal. Une prime supplémentaire (7 euros) versée par
animal élevé dans des zones où la production constitue une activité
traditionnelle ou contribue de manière non négligeable à l’activité
rurale.
Les États membres peuvent conserver jusqu’à 50 % de la prime cou-
plée.
Une aide au stockage privé de carcasses, demi -carcasses et découpes
peut être décidée lorsqu’il existe une situation de marché particu-
lièrement difficile dans un ou plusieurs États membres. Les cotations
constituent l’un des critères de jugement.

• Échange avec les pays tiers
Il n’y pas de restitution à l’exportation de viandes ovine et caprine. 
Les importations sont effectuées dans le cadre de contingents à droits
nuls ou très faibles (hors produits transformés et abats). Les contin-
gents représentent 20 % de la consommation de l’Union européenne,
soit 283.902 tec. Ils sont définis par pays ou groupe de pays. Le contin-
gent le plus important est celui de la Nouvelle-Zélande, 80 % du total.
La révision du système d’aide à la production, telle qu’elle résulte de
la dernière réforme de la Pac, a de profondes incidences sur le déve-
loppement et la localisation de la production. Le règlement instaure
un « découplage »  possible entre 50 et 100 % en matière ovine. En
Irlande le découplage est total : même s’il a cessé son activité d’éle-
vage, un moutonnier irlandais peut continuer à toucher jusqu’en 2013
l’aide par brebis qu’il recevait dans la période historique de calcul
de cette aide, soit entre 2000 et 2002. Résultat : des éleveurs préfè-
rent bénéficier des primes et arrêter leur production, vu le décou-
plage total, quitte à compléter leurs revenus par d’autres types d’ac-
tivités. L’élevage ovin, si important en Irlande jusque-là, risque de
fortement régresser.

à fin juin. Les ventes d’agneaux se font
par un négociant privé, tous les quinze
jours. Les agneaux sont achetés à la
viande, c’est-à-dire qu’ils me sont réglés
au poids carcasse une fois abattus ; je
reçois le règlement dans les quinze jours
qui suivent la vente.

Les causes et conséquences de mes
problèmes sont multiples. Installée après
les années qui ont servi de référence
pour le calcul des aides Pac de chaque
exploitation (2000 à 2002), je me suis
vu attribuer des DPU très faibles, de
l’ordre de  120 €/ha quand la moyenne
des DPU de mon département est de
220 €/ha. La construction de mon bâti-
ment et l’augmentation du cheptel n’ont
pas été prises en compte, contrairement
aux élevages bovins. Le prix des agneaux
n’a pas évolué depuis mon installation,
une baisse s’est même fait sentir en

2007. Ces derniers mois sont marqués
par l’augmentation du coût des matières
premières et des fournitures (alimenta-
tion animale, fuel, produits vétérinaires,
engrais…), ce qui représente une aug-
mentation de charge d’environ vingt
euros par brebis. 

L’année 2008
s’annonce très dif-
ficile financière-
ment : l’augmen-
tation des charges
supprime mon
faible revenu et je
suis très inquiète
pour l’avenir de
mon exploitation.
Cette année, ma
trésorerie ne me
permet pas l’achat
d’engrais, ni tout

autre investissement. En plus du contexte
financier difficile, je constate vraiment
que le monde paysan n’est pas encore prêt
à accepter les femmes dans cette profession. 

(1) Moyenne du nombre d’agneaux par brebis
et par an.

Une organisation commune de marché à l’avenir incertain

…

…/…
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L es agneaux sont nourris avec du foin et du grain,
achetés hors de l’exploitation. Les pâturages sont
des parcours en sous-bois et quelques prairies natu-

relles. Le troupeau va en montagne de fin juin à fin octobre. 
Tous les efforts fournis pour des produits de qualité

ne sont pas bien valorisés dans le circuit commercial
classique. Nous avons donc décidé de vendre direc-
tement nos agneaux aux consommateurs. L’occasion
s’est présentée il y a trois ans, par un contact avec une
amap(1) qui nous a permis de faire un essai. Nous ven-
dons actuellement un tiers de nos agneaux, décou-
pés entiers ou par demi, sur plusieurs amaps, uni-
quement dans le Var. 

Dossier

Initiatives
« Sauvons les moutonniers ! » 
Une véritable plateforme intersyndicale de moutonniers s’est constituée. L’appel « Sauvons
les moutonniers » qu’elle a lancé en juin 2007 a connu un beau succès et relancé une
dynamique pour la défense des éleveurs.

Mieux valoriser 
sa production 
par la vente directe
Dans le Haut-Var, Francis Girard élève
depuis vingt ans avec son épouse
400 brebis mères de race Mérinos.
Depuis trois ans, il vend directement à
des consommateurs une partie de sa
production d’agneaux. Il en tire un
premier bilan.

Au sommet de l’Élevage de 2006,
les responsables de la Fédération
nationale ovine (Fnsea) sont à la

tribune pour lancer officiellement l’identi-
fication électronique de tous les ovins en
France. À la fin de la messe, des voix dif-
férentes s’élèvent dans la salle, issues des
rangs de la FNO, asyndiquées ou confé-
dérées. Elles critiquent le projet et ce qu’il
sous-tend : l’industrialisation de la pro-
duction, l’élimination des éleveurs qui ne
sont pas totalement intégrés à la filière, et
l’absence de travail sur la rémunération des
moutonniers. 

La Confédération paysanne prend ensuite
contact avec les moutonniers «dissidents»
de la FNO. Ils se sont fédérés dans le « groupe
herbager», qui regroupe des éleveurs de
14 départements, de la Nièvre à la Cha-
rente. La tête de la FNO s’est complète-
ment coupée du terrain, elle ne repré-

sente plus qu’une minorité de moutonniers
tentés par le libéralisme. Nous convenons
d’unir nos forces pour faire entendre auprès
du ministère un autre discours. En juin
2007, nous rédigeons un appel : « Sau-
vons les moutonniers !». De grandes FDO(1)

et des syndicats ovins non affiliés nous rejoi-
gnent. En trois mois, nous recueillons 800
signatures d’éleveurs de tous horizons.

Des actions sont menées dans les dépar-
tements, notamment dans des super-
marchés. À deux reprises, nous sommes
reçus au ministère pour dénoncer le plan
Barnier de septembre 2007, faire remon-
ter le marasme des éleveurs et nos reven-
dications. Mais la cogestion Fnsea-minis-
tère est bien ancrée dans les habitudes,
et le ministère peine à nous reconnaître
comme un interlocuteur à part entière. 

Des résultats sont quand même obte-
nus. Le premier est d’avoir impulsé une

dynamique chez les moutonniers, en
allant au-delà des différences, sur des points
de convergences bien identifiés.

Le second est d’avoir obligé les dirigeants
du syndicalisme majoritaire à porter des
revendications plus en phase avec les réali-
tés des éleveurs. À l’automne 2007, devant
l’ampleur que prenait la plate-forme, la FNO
effectuait un virage et revendiquait enfin un
rééquilibrage des aides Pac.  Le ministère nous
dit travailler à ce rééquilibrage pour 2009. 

En 2008, nous devrons intensifier nos actions
pour peser encore sur les évolutions de la
Pac, mais aussi nous mettre en ordre de
bataille pour organiser le boycott de l’iden-
tification électronique de tous les ovins.

Gilles Chabanet,
éleveur dans le Puys de Dôme

(1) Fédérations départementales ovines, sections
départementales de la FNO.

Les soutiens européens passent aussi par le second pilier de la Pac, destiné
au développement rural.

• L’indemnité compensatoire de handicaps naturels (ICHN)
Y a droit tout éleveur de moins de 65 ans, dont la résidence et plus de 80 %
de l’exploitation sont situés en zone défavorisée et qui s’engage pour cinq
ans à poursuivre son activité.
Calculée sur la base des surfaces déclarées, avec un minimum de 3 hectares
et de 3 UGB, et un plafond de 50 hectares par exploitation. Conditionnée au
respect d’une fourchette de chargement (calcul du nombre d’animaux pour
un hectare), elle fait l’objet d’une majoration pour les 25 premiers hectares
primés de 35 % en 2007.
Cofinancée à 50 % par l’Union européenne, son montant varie selon que l’éle-
vage est transhumant ou non, et qu’il est situé dans une zone plus ou moins
difficile d’accès, dans une fourchette allant de 49 à 245 euros.

• La prime herbagère agro-environnementale (PHAE)
Mesure de gestion extensive des surfaces en herbe : l’objectif est de les sta-
biliser, en particulier dans les zones menacées de déprise agricole, et d’y
maintenir des pratiques agricoles respectueuses de l’environnement.
Elle permet à un éleveur de souscrire soit la mesure visant le maintien de l’ou-
verture des espaces à gestion extensive, soit les mesures de gestion extensive
des prairies par fauche ou pâturage, prévues dans le plan de développement
rural national. Depuis  2007, une version rénovée a été mise en œuvre. 

• Les contrats d’agriculture durable (CAD) 
Certains moutonniers ont signé entre 2004 et 2006 un CAD, contrat financé
par l’État et l’Union européenne dans le cadre du second pilier de la Pac .  Le
contrat est signé pour cinq ans avec l’État, avec engagement à développer
un projet qui intègre les fonctions environnementales, économiques et
sociales de l’agriculture, en vue d’un développement durable.

Le second pilier est dans les prés

…

…/…
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Les investissements ont été limités à
une remorque bétaillère et un caisson frigo
amovible. L’abattage et la découpe se font
à Digne(2), à soixante kilomètres. Près de
l’abattoir, l’atelier de découpe est géré
par une SARL constituée par une ving-
taine d’éleveurs.

Nos clients sont plutôt satisfaits, et nous
commençons à avoir un petit réseau de
«fidèles». Le système amap facilite beau-
coup les choses, les gens étant dans une
démarche d’alimentation de qualité et
de consommation équitable. Pour ras-
sembler les commandes et rechercher la
clientèle, c’est beaucoup plus simple. À
nous de jouer le jeu de la confiance et
de la transparence sur le produit.

Nous n’avons pas cherché à augmen-
ter le volume en vente directe. Le problème
se pose en termes d’emploi du temps. Il
faut arriver à concilier celui consacré à la
vente (voyages à l’abattoir, livraisons,
téléphone…) et le travail sur le troupeau. 

Une autre difficulté est de gérer les lots
d’agneaux par rapport à l’engraissement
et en fonction des commandes. La valo-
risation est bien meilleure, avec un prix
de vente de l’ordre de 12 euros le kilo,
mais serait insuffisante en cas de dispa-
rition des soutiens financiers publics. 

C’est bien sûr très gratifiant d’obtenir
enfin une reconnaissance quand on essaie
depuis pas mal d’années de faire passer
la qualité avant le productivisme. Mais
je ne suis pas sûr que ce système soit une
solution pour tous les éleveurs. Ici, nous
avons à nous organiser collectivement.
L’idée est assez nouvelle, les éleveurs se
sont habitués à ce que le commercial soit
fait par d’autres. Le début de rupture avec
les circuits habituels est déjà un progrès
énorme, ne serait-ce que pour mettre en
évidence la valeur réelle de notre travail.

Notre projet est d’aller vers une diminu-
tion du troupeau de moitié, avec tous les
agneaux vendus en direct, l’objectif étant
de travailler moins pour gagner autant !

Francis Girard, 
moutonnier dans le Var

(1) Association pour le maintien de l’agriculture
paysanne. Elle rassemble des producteurs et des
consommateurs pour la vente en direct des pro-
duits des premiers, sur un engagement contrac-
tualisé dans la durée (par exemple une année ou
une saison) – cf. dossier « Au panier, citoyens ! »,
CS n°222 (octobre 2007).
(2) Digne est dans le département des Alpes de
Haute-Provence. Il n’y a ni abattoir, ni atelier de
découpe dans le Var.

D és 1984 des orga-
nisations de pro-
ducteurs ont mis

en place en Limousin la
marque « Baronet » qui
se propose de fournir aux
éleveurs engagés dans la
démarche une plus value
par kilo de carcasse. Un
agneau « Baronet » doit
être issu d’un élevage res-
pectant le cahier des
charges « production »,
précisant par exemple le
type de l’alimentation
(démarche sans OGM
depuis 2003), et présen-
ter une carcasse suffi-
samment conformée, avec
un niveau de gras limité.

La marque est officiali-
sée depuis 1994 ;  les
produits portent le logo
« Critère Qualité Certi-
fié », complété par l’at-
tribution de l’IGP Agneaux
du Limousin  (Identifica-
tion Géographique de
Provenance). Elle permet
une valorisation allant
jusqu’à 0,65 euro/kg de
carcasse. Pour cela, un
dispositif de traçabilité
(pose de boucles à code
barre sur les agneaux) a
été développé et l’ex-
tension d’un réseau de
boucheries de détail dans
plus de 60 départements
a été nécessaire.

Malgré la diminution du
cheptel régional, le
nombre de brebis
concerné par ce signe
officiel de qualité n’a pas
cessé de croître, preuve
du bon « retour » dont
ont pu bénéficier les éle-
veurs. Toutefois deux
menaces planent aujour-
d’hui sur le Baronet : la
chute trop forte de la pro-
duction ovine régionale et
la disparition progressive
des boucheries de détail.

Philippe
Babaudou, 

éleveur en Haute-Vienne

Une marque locale pour garantir 
la qualité et la plus-value

L’Aïd, un marché parfois vital 
mais souvent clandestin

« Voici quelques années que nous
ouvrons notre ferme aux musul-
mans pour la fête de l’Aïd el

Kebir. Nous vendons, selon les années,
60 à 80 agneaux ce jour-là. Une dou-
zaine de familles vient, tous des habi-
tués avec qui les relations sont de plus
en plus chaleureuses au fil du temps.
(…) Cette pratique revêt également
une importance économique pour les
éleveurs. Certaines familles tuant des
agneaux toute l’année, c’est plus de
50% de ma production qui est vendue
par ce biais-là. Le consommateur est satis-
fait car il achète une viande de qualité,
à un prix raisonnable, en adéquation avec
ses pratiques religieuses. Pour ma part,
je vends mes agneaux 30 à 40 euros de
plus qu’en passant par la filière classique
(…) Ceci me permet de pratiquer un éle-
vage où les agneaux sont élevés à
l’herbe, avec leurs mères (prairies, par-
cours, alpage). Ces tardons sont ven-
dus entre 6 et  8 mois à un poids moyen
de 40 kilos. La pratique est très éco-
nomique, à condition de posséder une
vaste surface. Ça ne rentre cependant
pas dans le schéma des coopératives et
abattoirs traditionnels qui ne savent

pas quoi faire de ce type d’agneau.
C’est pourtant ce mode de fonction-
nement qui m’a permis de m’installer
il y a six ans et de vivre avec un trou-
peau de 220 brebis.

Malheureusement, ces dernières années,
les pouvoirs publics font de plus en plus
pression pour que cette pratique cesse.
(…) Pourtant, l’abattage à la ferme ou
«abattage clandestin», lorsqu’il est réa-
lisé dans de bonnes conditions, ne jus-
tifie pas cette campagne pour son inter-
diction. Il semble en fait que l’administration
se fasse le relais de la politique menée
par la filière ovine et les gros abattoirs.
Ceux ci sont conscients de la part impor-
tante des agneaux qui sort du circuit
classique. C’est une perte économique
non négligeable pour ces grosses 
écuries. »

(D’après « Témoignage d’un clandestin »,
paru en janvier 2008 dans « La Mauvaise

herbe », journal de la Confédération
paysanne de la Drôme)

(1) Direction départementales des services vétéri-
naires

…/…

…
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L e déclin de l’élevage ovin
n’est pas le fruit du hasard,
mais bien le résultat de
décisions politiques. C’est
l’image même d’une acti-

vité abandonnée il y a vingt ans
dans les négociations internatio-
nales contre l’exportation de ser-
vices ou de technologies. De nom-
breuses autres productions agricoles
pourraient bien subir le même sort,
en premier lieu la vache allaitante.

La production ovine est aussi un
symbole de l’échec de l’industriali-
sation de l’agriculture. Pendant plus
de 25 ans, la FNO(1) et le ministère
de l’Agriculture ont orchestré l’agran-
dissement des exploitations, la standar-
disation des agneaux produits et des
races utilisées, l’homogénéisation des
conduites, oubliant que le revenu se
compose du prix de vente des animaux
et des aides publiques. 

Cette politique est un échec complet.
Le prix des agneaux ne cesse de baisser ;
les aides sont ridicules ; les exploitations
sont plus endettées, plus spécialisées et
sensibles aux variations de cours des
matières premières. 

Le modèle technique est aussi dépassé.
Si, jusqu’à maintenant, les éleveurs ache-
taient des céréales pour l’alimentation
animale, demain ce ne sera plus possible,
pour de bonnes raisons (accroissement
de la population mondiale) et de moins
bonnes (développement des agrocar-
burants, spéculation sur les grandes cul-
tures). La hausse du prix des céréales
nous l’a brutalement rappelé : les éle-
veurs, chercheurs et opérateurs d’aval doi-
vent ensemble inventer ou réinventer
des conduites alimentaires valorisant
mieux les fourrages. L’agriculture paysanne
portée par la Confédération a ici des
atouts à faire valoir.

Alors que le coût de production d’un
kilo de carcasse d’agneau avoisine les neuf
euros, le prix moyen de vente est proche
des cinq euros.  La vente à perte en agri-

culture doit être interdite, et les marges
de la grande distribution encadrées. En
représentant 65% de la consommation,
l’agneau d’importation impose un prix
bas aux producteurs français. Les barrières
douanières doivent être rétablies pour
réduire les volumes importés. L’étique-
tage des agneaux d’import doit être
imposé : l’origine et la date d’abattage
doivent figurer clairement sur l’étiquette,
pour que les distributeurs ne s’amusent
plus à entretenir la confusion entre du
chilled, abattu depuis trois mois, et de
l’agneau frais.

Des aides indispensables

Enfin, même si nous revendiquons des
prix plus rémunérateurs, force est de
constater que les moutonniers ne peu-
vent pas vivre aujourd’hui seulement de
la vente de leurs produits. Les consom-
mateurs ne pourraient pas suivre une
forte augmentation du prix au détail et
délaisseraient l’agneau au profit  des
viandes blanches moins coûteuses. Les
moutonniers doivent donc être aussi
rémunérés pour les externalités positives
de leur métier : entretien des paysages,
protection de l’environnement, présence
dans des zones difficiles. 

Dans le cadre de l’évolution de la Pac
actuellement en chantier, la Confédéra-

tion paysanne pro-
pose une revalori-
sation des aides
allouées aux mou-
tonniers, via deux
leviers :

• la mutualisation
nationale des DPU;

• une prime
unique pour le
maintien des trou-
peaux de ruminants
(PMTR), basée sur
l’actuelle prime à
la vache allaitante
(PMTVA). Il est vital

pour les filières à viande ovine et bovine
que les soutiens soient liés à une acti-
vité de production, donc  entièrement
recouplés, afin d’éviter une chute des effec-
tifs qui serait fatale à ces  filières à court
terme. Il va de soi que ces aides doivent
être plafonnées par actif.

Enfin, devant la gravité des crises, de
nombreux moutonniers risquent de plier
boutique avant la fin de l’année : la
Confédération paysanne demande à
Michel Barnier de débloquer une aide d’ur-
gence de 35 euros par brebis, plafonnée
à 300 brebis par actif, sans taille de chep-
tel minimum. 

Devant l’ampleur des enjeux sociaux, ter-
ritoriaux et environnementaux, la Confé-
dération paysanne doit mener un com-
bat syndical déterminé pour défendre les
moutonniers. Nous devons imaginer de
nouvelles formes d’action, mobiliser, les
citoyens-consommateurs et les élus locaux
pour porter ensemble ces revendications.
Nous devons sortir notre lutte  pour un
revenu décent du giron strictement agri-
cole. Il en va de notre survie.

Gilles Chabanet, 
moutonnier dans le Puy-de-Dôme, 

et Pascal Laurent, 
moutonnier en Charente

(1) Fédération nationale ovine, section spéciali-
sée de la Fnsea.
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Propositions syndicales

Donner un avenir aux moutonniers
La Confédération paysanne doit mener un combat déterminé pour la défense des
moutonniers. Il va de l’obtention d’une aide d’urgence à des décisions politiques fortes
redonnant un avenir aux éleveurs.
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